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Jonathan Bannenberg 

Dans le cadre de l’achat de l’avion de combat F-35 par la Suisse, l’année 2023 marque le 

début de la course aux participations industrielles (aussi appelées « affaires 
compensatoires » ou offsets) par une présélection d’entreprises comptant au moins 250 
collaborateurs1. Conclues lors de l’achat d’armements à l’étranger, les affaires 
compensatoires regroupent l’ensemble des contreparties que l’acheteur exige de la part 
d’un fournisseur étranger afin de participer au développement du tissu industriel du 
pays client. On parle d’offsets directs lorsque les compensations sont liées à la 

réalisation d’achat de matériel militaire et d’offsets indirects lorsqu’elles sont exigées 
dans d’autres secteurs, connexes ou non au programme d’armement. 

Le 27 septembre 2020 en Suisse, les citoyens acceptaient de justesse (50,1 % de votes 

favorables) l’arrêté fédéral du 20 décembre 2019 relatif à l’acquisition de nouveaux 
avions de combat. Le document prévoit un budget de 6 milliards CHF (environ 
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5,6 milliards EUR) pour renouveler les moyens de protection de l’espace aérien suisse 
par la mise en service, d’ici à la fin de l’année 2030, de nouveaux avions de combat2.Le 

texte requiert aussi des affaires compensatoires pour un montant équivalant à 60 % de 

la valeur contractuelle (20 % directement et 40 % indirectement)3. Le 30 juin 2021, le 

Conseil fédéral (le Gouvernement suisse) annonçait sa volonté d’acquérir 36 F-

35 Lightning II, dans sa variante A (à décollage et atterrissage conventionnels)4, du 

fabricant américain Lockheed Martin5. 

Durant la campagne référendaire, les promesses de retombées économiques pour 

l’industrie suisse ont constitué l’un des principaux arguments des partisans de 
l’acquisition de nouveaux avions de combat. Dans leur argumentaire, le Conseil fédéral 
et le Parlement recommandaient ainsi aux citoyens d’accepter l’arrêté fédéral car « les 

avions apporteront en outre des mandats à l’industrie suisse 6 », c’est-à-dire des affaires 

compensatoires. 

Néanmoins, il existe souvent un fossé entre les promesses de retombées positives et les 

effets réels (qui sont d’ailleurs difficiles à mesurer) des affaires compensatoires sur 
l’industrie du pays acheteur. L’objectif de cet Éclairage est d’analyser l’acquisition par la 
Suisse de 36 F-35 en exposant les incertitudes planant sur les affaires compensatoires 

qui y sont liées. 

Pour ce faire, le texte se divise en trois parties. La première détaille les principaux 

éléments permettant de caractériser les affaires compensatoires : le fait qu’elles ont un 
coût pour le pays qui les demande, qu’elles sont conçues comme un levier pour stimuler 
l’industrie locale et qu’elles s’inscrivent dans une logique de marché spécifique. La 
seconde partie revient sur la difficulté à objectiver l’effet des affaires compensatoires 
sur d’éventuelles retombées positives pour l’industrie suisse. Enfin, sur la base de la 

communication officielle des autorités suisses autour de l’acquisition du F-35, la 

troisième partie souligne plusieurs incohérences quant à la nature et aux montants des 

affaires compensatoires. Le procédé permet de mettre en perspective les premières 

difficultés entourant l’accord de compensation conclu entre Lockheed Martin et le 

gouvernement suisse et de s’interroger sur la capacité des instances politiques à y 
remédier. 

1. Coût, politique industrielle et logique de marché : trois éléments 

fondamentaux pour comprendre les affaires compensatoires 

Concernant la définition des affaires compensatoires, trois éléments méritent d’être mis 
en évidence. Premièrement, les affaires compensatoires ne sont pas gratuites, en ce 

sens qu’elles se trouvent reprises dans le prix d’achat d’un équipement militaire à 

l’étranger. Dans le cas du F-35, l’exemple de la Pologne — un autre pays européen qui, 

comme la Suisse, n’a pas participé au programme de développement de l’avion de 
combat et en a acheté une quantité similaire — est caractéristique7. Le 31 janvier 2020, 
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le gouvernement polonais signait un contrat d’une valeur de 4,6 milliards USD pour 

l’acquisition de 32 F-35, sans accord de compensation8. En l’occurrence, le montant d’un 
tel accord se serait monté à plus de 1 milliard USD supplémentaire pour la Pologne9. 

Deuxièmement, les affaires compensatoires ne font sens que lorsqu’elles sont 
instrumentalisées dans le cadre d’une politique industrielle plus large. C’est ce qui a 
conduit en 2019 des responsables du ministère polonais de la Défense à recommander 

aux autorités compétentes de renoncer à un accord de compensation pour l’acquisition 
des 32 F-3510. À leurs yeux, le montant requis pour couvrir les affaires compensatoires 

(plus de 1 milliard USD) n’était pas suffisant pour atteindre leurs objectifs industriels, à 
savoir acquérir de nouvelles capacités de production dans l’aéronautique militaire11. 

Enfin, les affaires compensatoires, qu’on va retrouver formulées de diverses manières 
dans les marchés stratégiques (notamment, dans des négociations de gré à gré) 

fonctionnent selon une logique commerciale différente de celle qui prévaut dans les 

marchés civils classiques. Perturbant le jeu de la concurrence dans une économie 

ouverte, l’Organisation mondiale du commerce interdit d’ailleurs leur utilisation comme 
critère de sélection dans les marchés publics12. Les affaires compensatoires doivent 

donc être conçues comme un investissement que le gouvernement du pays importateur 

admet dans le prix d’achat en vue de retombées économiques favorables. 

Dans le cas des marchés de défense, la transparence de ce processus peut se retrouver 

contrainte par l’instrumentalisation de concepts tels que le « secret militaire » ou le 
« secret des affaires ». Dans la politique en matière d’affaires compensatoires de l’Office 
fédéral de l’armement (armasuisse)13, il est ainsi stipulé que : « Toute publication [des 

chiffres et des informations concernant les affaires compensatoires] nécessite le 

consentement écrit préalable du fournisseur étranger concerné, du bénéficiaire suisse et 

d’armasuisse14. » Certes, le fournisseur et/ou l’acheteur peuvent avoir diverses raisons 
légitimes de ne pas dévoiler les détails de leur entente, mais ces contraintes en matière 

de communication peuvent aussi favoriser la dissimulation d’éventuels cas de 
corruption. 

Dans les marchés militaires, le principe qui soutient le recours aux affaires 

compensatoires est l’idée qu’elles sont in fine censées atténuer les coûts financiers 

d’une acquisition d’équipements en renforçant la compétitivité de l’industrie du pays 
acheteur et en générant des retombées sur les territoires où les sites de production sont 

implantés. Ainsi, outre la poursuite d’objectifs capacitaires et sécuritaires, « les affaires 

compensatoires […] sont souvent l’une des principales raisons qui poussent les pays 

acheteurs à conclure d’importants contrats d’armement15 ». Surtout, elles participent de 

la légitimation des volumens budgétaires alloués. Le cas de l’achat du F-35 par la Suisse 

ne fait pas exception : l’ampleur et la qualité des affaires compensatoires directes ayant 
même constitué l’un des critères d’évaluation au cours du processus d’acquisition16. 

Cependant, et comme développé dans la section suivante, les impacts réels des affaires 
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compensatoires sur la compétitivité industrielle restent difficilement objectivables, car 

il n’est pas évident d’en mesurer l’effet indépendamment d’autres facteurs 
économiques conjoncturels (l’inflation, en particulier). 

2. Des retombées économiques difficilement mesurables 

Alors que trois autres candidats — l’Eurofighter d’Airbus (Allemagne)17, le F/A-18 Super 

Hornet de Boeing (États-Unis) et le Rafale de Dassault (France) — étaient en lice, le 

Conseil fédéral a justifié son choix d’acquérir 36 avions de combat de type F-35 en 

expliquant qu’« un candidat [à savoir le F-35] s’est à chaque fois détaché en affichant 
l’utilité globale la plus élevée tout en présentant les coûts les plus faibles18 ». Au terme 

des tests d’évaluation menés par armasuisse, le F-35 est arrivé en tête au regard du 

critère de l’efficacité (capacités technologiques, modernité des systèmes), de celui du 
support du produit (exploitation, maintenance, formation, sécurité 

d’approvisionnement) et de considérations tenant à la coopération (collaboration 

pendant l’exploitation, accès aux données et aux ressources techniques)19. 

Cependant, dans le domaine des affaires compensatoires, et alors que Lockheed Martin 

devra garantir l’octroi de contrats en Suisse comptant pour 60 % de la valeur de la 

commande20, le F-35 n’a pas obtenu le meilleur score21. Ce résultat n’est guère 
surprenant. La question du partage industriel et technologique est un des points faibles 

du F-35 « de par la structure du programme et la volonté de Washington de contrôler les 

savoirs technologiques22 ». Le contraste est frappant avec d’autres offres, comme celle 
d’Airbus qui proposait d’installer en Suisse une chaîne d’assemblage final des avions 
Eurofighter23. 

Malgré cette faiblesse, le Département fédéral de la défense, de la protection de la 

population et des sports (DDPS) précise pourtant que parmi les conséquences 

économiques découlant de l’achat du F-35, les affaires compensatoires présentent 

plusieurs avantages pour renforcer la base technologique et industrielle importante 

pour la sécurité (BTIS) de la Suisse24. D’après le DDPS, ces avantages économiques sont : 

• l’assurance de maintenir, voire d’augmenter, le nombre d’emplois ; 

• l’accès à des technologies de pointe ou à des savoir-faire spécifiques ; 

• l’augmentation des exportations ; 

• le renforcement de la position de l’industrie suisse sur les marchés 
internationaux25. 

En novembre 2022, armasuisse annonçait ainsi qu’une étude commandée à l’institut de 
recherche économique BAK Economics avait conclu que les entreprises suisses ayant 

bénéficié d’affaires compensatoires présentaient une intensité de recherche, un volume 
et une dynamique d’exportations plus importants que ceux de leurs secteurs d’activité 
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respectifs26. Sur les 616 affaires compensatoires analysées pour la période allant de 

2018 à 2021, il y a 194 entreprises bénéficiaires ; parmi elles, 95 ont participé à l’enquête 
de BAK Economics (ce qui correspond à un taux de participation de 49 %)27. 

Bien que les résultats de l’étude attestent une corrélation entre, d’un côté, le fait pour 
les entreprises de bénéficier d’affaires compensatoires et, de l’autre, une intensité de 
recherche, un volume et une dynamique d’exportations plus élevés28, armasuisse 

reconnaît dans son communiqué qu’il est impossible d’établir un lien de causalité entre 
ces variables29. Autrement dit, des facteurs indépendants de la politique d’affaires 
compensatoires pourraient tout aussi bien expliquer ces résultats, et ce d’autant plus 
que la période concernée par l’étude de BAK Economics (2018-2021) se caractérise par 

une volatilité conjoncturelle30. En outre, il se peut aussi qu’il y ait un effet de causalité 
inverse et que les entreprises sélectionnées pour bénéficier d’affaires compensatoires 
l’aient justement été parce qu’elles sont des « championnes » de l’industrie qui ont déjà 
de meilleurs résultats que les autres entreprises. 

Par-delà l’effet d’annonce, cette étude met donc surtout en évidence le fait que la 
contribution économique réelle des affaires compensatoires négociées dans le cadre de 

contrats de défense est difficile à mesurer. Outre cette difficulté, la communication 

officielle des autorités suisses sur la nature et les montants des affaires compensatoires 

liées à l’acquisition du F-35 fut, à tout le moins, peu compréhensible pour l’ensemble 
des acteurs impliqués. Cela dénote un autre élément caractéristique des offsets : 

l’opacité. 

3. Une communication peu claire 

Pour rappel, l’arrêté fédéral relatif à l’acquisition de nouveaux avions de combat du 20 
décembre 2019 fixe un volume de financement maximum de 6 milliards CHF et dispose 

que les entreprises étrangères doivent compenser en Suisse 60 % de la valeur 

contractuelle31. Le 27 septembre 2020, au moment où l’arrêté a été accepté en votation 

populaire, l’industrie s’attendait à recevoir 3,6 milliards CHF en affaires compensatoires. 

Ainsi, le Groupe romand pour le matériel de Défense et de Sécurité (qui rassemble une 

septantaine d’entreprises) saluait dans un communiqué la décision du peuple suisse et 

soulignait que « l’avionneur devra compenser 3,6 milliards32 ». 

Pourtant, en novembre 2021, et alors qu’un crédit d’engagement de 6,035 milliards CHF 

est finalement prévu pour les 36 F-35 (la différence de 35 millions CHF s’expliquant, 
selon armasuisse, par une actualisation des pronostics d’inflation)33, le DDPS annonce 

que le constructeur des avions compensera 2,9 milliards CHF34. Une différence de 

700 millions CHF par rapport aux 3,6 milliards CHF attendus par l’industrie. À cet égard, 
armasuisse explique que les 2,9 milliards CHF se basent sur le montant effectivement 

versé aux fournisseurs étrangers35, c’est-à-dire environ 4,8 milliards CHF qui ne 

comprennent pas les prestations du gouvernement américain ni les parts concernant la 
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TVA sur les importations, le supplément pour d’éventuels risques techniques et les 
acquisitions directes en Suisse. 

Tableau 1. Répartition du crédit d’engagement pour les F-35 suisses 

 

Composition Montant Type d’offsets Montant 

Valeur 

contractuelle 
4,8 milliards CHF 

Offsets directs 

(20 %) 
1 milliard CHF 

Offsets indirects 

(40 %) 
1,9 milliard CHF 

Prestations du 

gouvernement des 

États-Unis 

1,235 milliard CHF 

 
Total : 

2,9 milliards CHF 

TVA 

Supplément-risque 

Acquisitions 

directes en Suisse 

TOTAL 6,035 milliards CHF 

 

Source : GRIP, 2023 ; d’après « Air2030 – Questions et réponses », DDPS, page consultée le 

21 septembre 2023. 

Surpris par cette différence de 700 millions CHF, les milieux économiques semblent 

malgré tout avoir été rassurés par les justifications d’armasuisse. Comme l’explique 
Philippe Cordonier, le responsable pour la Suisse romande de Swissmem (l’association 
faîtière de l’industrie des machines) : « La différence n’est pas en défaveur de l’industrie 
suisse, car le montant […] n’est pas une perte, mais un montant qui sera affecté 
directement par ArmaSuisse à des entreprises suisses, par exemple pour des prestations 

d’infrastructures, de construction ou d’équipements au sol et qui ne relèvent pas 
directement des offsets36. » Il est ici fait référence aux mandats confiés directement par 

la Confédération à des entreprises suisses, c’est-à-dire aux acquisitions directes en 

Suisse. Comme expliqué, celles-ci s’inscrivent dans les parts non compensées du crédit 
d’engagement de 6,035 milliards CHF. 

https://www.vbs.admin.ch/fr/securite/armee/air2030/faq.html#f35-offset-valeur
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Cependant, ces parts non compensées comprenant aussi les prestations du 

gouvernement des États-Unis, la TVA et le supplément pour risques (voir Tableau 1), la 

différence de 700 millions CHF entre les compensations attendues et celles qui 

devraient effectivement être perçues ne sera pas entièrement comblée par les 

acquisitions directes, qui devraient se monter à 67 millions CHF37. Surtout, il y a 

manifestement une incohérence. Le fait que les 6,035 milliards CHF comprenaient en 

réalité aussi des crédits publics est une permissivité troublante par rapport au libellé de 

l’arrêté soumis au vote populaire. Le conseiller national (député de la Chambre basse du 

Parlement) Jean-Luc Addor n’a d’ailleurs pas manqué « de s’étonner qu’une partie des 
investissements sera réalisée par la Confédération, alors que l’arrêté ne mentionne que 
le constructeur38 ». 

Ces problèmes de communication et de transparence témoignent de l’opacité qui 
entoure généralement les affaires compensatoires. Dans le cadre de la politique 

industrielle de l’État acquéreur, l’instrumentalisation des affaires compensatoires peut 
d’ailleurs les rendre extrêmement complexes et bureaucratiques, entrant ainsi en 

contradiction avec la volonté d’offrir aux entreprises des opportunités équitables pour 
y avoir accès. Dans cette configuration, il revient notamment aux entreprises suisses de 

se profiler auprès de Lockheed Martin pour obtenir des mandats, dans « un processus 

qui va durer des années, loin des yeux du public39 » ; processus au cours duquel les 

capacités de réseautage de chaque entreprise constitueront un facteur déterminant. 

Les instances politiques suisses assurent que les affaires compensatoires liées à 

l’acquisition des nouveaux F-35 feront l’objet d’une surveillance accrue. Jacqueline 
Stampfli, porte-parole d’armasuisse, souligne ainsi que : « Les transactions offset sont 
soumises à un contrôle strict et transparent40. » De même, le conseiller aux États (député 

de la Chambre haute du Parlement) Charles Juillard assure que la Commission de gestion 

du Conseil des États sera attentive « à une répartition géographique équitable des 
mandats et à ce que les commandes effectives atteignent bien les montants promis41 ». 

Dans une logique rassemblant aussi les intérêts du fournisseur et des acteurs locaux, il 

reste à voir comment et dans quelle mesure cette surveillance politique permettra à 

l’État d’effectivement renforcer la compétitivité de la BTIS de la Suisse. 

Conclusion 

Particulièrement courantes dans le commerce des armes, les affaires compensatoires 

s’accompagnent souvent de leur lot de controverses. L’acquisition du F-35 par la Suisse 

n’y déroge pas. 

L’effet de levier que sont censées exercer les affaires compensatoires sur l’activité 
industrielle est difficilement mesurable. Dans le cas suisse, cette difficulté expose déjà 

des incertitudes quant à l’objectivation de l’ambition de renforcer la BTIS. D’un autre 

côté, la communication officielle autour de la nature et de l’ampleur des participations 
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industrielles s’est accompagnée de certaines incohérences. Le fait que Lockheed Martin 

compensera 2,9 milliards CHF, alors que les acteurs locaux s’attendaient à 
3,6 milliards CHF, ou que le crédit d’engagement comprenait aussi des mandats 
accordés directement par la Confédération en sont des illustrations. 

À l’image des onze recommandations faites au gouvernement par la Commission de 
gestion du Conseil des États42, le renouvellement des avions de combat semble avoir 

ravivé en Suisse une certaine volonté politique de mieux encadrer les affaires 

compensatoires. Néanmoins, sa mise en œuvre et ses effets tout au long (et au-delà) du 

programme d’acquisition restent incertains. 
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